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Objet : Révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Sauvant (86) 

Châteaubernard, le 14 septembre 2018 

Monsieur le Président, 

Par courrier en date du 13 juillet 2018, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour consultation 
et avis, le projet de révision du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune de SAINT 
SAUVANT, dans le département de la Vienne. 

La commune de SAINT-SAUVANT est située dans les aires géographiques des Appellations 
d'Origine Contrôlées « Beurre Charentes-Poitou » et « Chabichou du Poitou » 1. 

Une étude attentive du dossier amène l'INAO à faire les observations qui suivent: 

Au regard du Plan d'Aménagement et de Développement Durables (PADD), les orientations 
exposées visent à « protéger les espaces agricoles » et « maîtriser l'urbanisation » (p26), 
l'activité agricole étant « le principal segment économique du territoire » (p26). 
De plus, la commune insiste sur l'importance de lutter contre l'étalement urbain et aucune 
urbanisation en extension du bourg et des villages pour l'accueil de nouveaux logements n'est 
prévue, afin d'atteindre les « objectifs de modération de la consommation d'espace » (p32). 

Le Rapport de Présentation dans son diagnostic agricole prend en compte l'importance de 
l'activité agricole : « les activités agricoles tiennent une place économique réelle sur la 
commune» (p164), avec une orientation technico-économique tournée vers « la production de 
céréales {blé, orge), de protéagineux et d'oléoprotéagineux (colza, tournesol)» (p161 ). 
Le diagnostic propose aussi la liste des exploitations agricoles de la commune (p165) et leur 
localisation (p163). De plus, une carte de l'occupation des sols présentée page 161 confirme la 
présence majoritaire des grandes cultures céréalières, ainsi que la présence de quelques 
élevages aussi bien ovins, caprins qu'équins ou bovins (p164). 

Par ailleurs, ce diagnostic fait état de l'occupation effective du territoire de SAINT-SAUVANT par 
les productions en SIQO (p162). Néanmoins, le diagnostic omet certaines productions comme 
l'AOC « Chabichou du Poitou ». 

1 Pour information, la commune de SAINT-SAUVANT est également située dans les aires géographiques des Indications 
Géographiques Protégées (IGP) "Agneau du Poitou-Charentes", "Jambon de Bayonne", "Porc du Sud-Ouest" et de l'IGP Viticole 
"Val de Loire". 
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Comme précisé page 162, « aucune de ces appellations ou indications ne fait pas l'objet d'une 
délimitation à l'échelle de la parcelle », l'ensemble du territoire de la commune est donc concerné 
par ces appellations. 

L'Institut a ainsi recensé sur la commune deux exploitations laitières produisant sous le SIQO 
« Beurre Charentes-Poitou » et deux exploitations caprines produisant sous le SIQO 
« Chabichou du Poitou ». 

Enfin, la commune de SAINT-SAUVANT adopte une urbanisation économe en espace agricole 
et naturel en modérant notablement sa consommation d'espaces naturels et agricoles : « Dans 
les 10 prochaines années, la consommation d'espace totale attendue pour l'habitat sera ainsi de 
0,6 hectare », contre 9, 1 ha entre 2006 et 2015. 

Ainsi, après étude du dossier, je vous informe que l'INAO n'a pas d'objection à formuler à 
l'encontre de ce projet, respectueux des AOC et IGP concernées. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'expression de mes sincères salutations. 

Pour la Directrice et par délégation. 
Le Délégué Territorial, 

Laurent FIDELE 

<~L-- - 
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